« NOM DE LA COLLECTIVITE » :
TRAME ET NOTICE EXPLICATIVE RELATIVE A LA REDACTION D’UN REGLEMENT INTERIEUR

PREAMBULE
Cette notice a été élaborée afin de faciliter la rédaction du modèle de règlement intérieur. Ce document reprend les principaux éléments devant apparaitre dans le règlement. Toutefois, la majorité des articles nécessite une adaptation aux dispositions en vigueur dans votre collectivité ou établissement public. Il convient donc de reprendre chaque article et de rédiger les parties prévues à cet effet.

De même, il est possible d’ajouter en annexes les délibérations prises par la collectivité et par conséquence, « d’alléger » certains articles du règlement intérieur. A titre d’exemples, les délibérations à faire figurer peuvent concerner : 

· Le protocole d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail (ARTT), 
· Les autorisations d’absence,
· Le Compte Epargne Temps (CET), 
· Le temps partiel,
· le modèle de compte-rendu relatif à l’entretien professionnel …

De plus, ce projet de règlement intérieur est non exhaustif. Ainsi, il est possible d’aborder d’autres points, tels que :

· les éléments de la rémunération, 
· Les mesures à caractère sociale, 
· Le détail des droits à congé de maladie, 
· Le régime de prévoyance prévu par la collectivité, 
· La charte informatique …

Enfin, ce règlement évoque la règlementation de façon générale. Les spécificités relatives à certains statuts de la Fonction Publique Territoriale n’y sont pas évoquées. Cela pourrait concerner notamment les agents relevant des cadres d’emplois des assistants territoriaux d’enseignement artistique et des professeurs territoriaux d’enseignement artistique.
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1- LES DISPOSITIONS GENERALES 
	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	1-1
	Objet 
	
	
	
	

	1-2
	Champ d’application
	
	
	
	

	1-3
	Communication interne
	Article L2131-1 du CGCT et 
Article L2131-3
du CGCT
	
	
	Le règlement intérieur doit être, affiché, régulièrement mis à jour et aisément accessible sur le lieu de travail.

Afin que la décision soit rendue exécutoire, il semblerait que l’affichage soit obligatoire. Toutefois, le mode de communication n’est pas expressément défini. 

Il est fortement recommandé de prévoir, en plus de l’affichage, une notification individuelle à chaque agent déjà en poste ainsi qu’aux nouveaux arrivants. Par exemple, un exemplaire du règlement intérieur peut être transmis lors de l’accueil d’un nouvel arrivant ou une information du lien de téléchargement sur l’intranet de la collectivité peut être communiqué, et ce afin de permettre que les dispositions soient connues de tous.

Afin de s’assurer que les agents aient bien pris connaissance du règlement, il peut leur être demandé de signer un document dans lesquels ils reconnaissent avoir participé à une présentation du règlement, et qu’ils s’engagent à en suivre les dispositions. Ce document pourra être joint au dossier de chaque agent. 

Préalablement, à l’avis du CST, il est préconisé d’informer les agents de la démarche et du contenu. Ainsi, les agents seront en capacité de produire des observations, s’ils le souhaitent. Cette information est systématiquement demandée lors du passage en CST


	1-4
	Entrée en vigueur
	Art. L.231-4 et L.253-5 du code général de la fonction publique
	CST
	Oui
	Les comités sociaux territoriaux sont consultés pour avis sur les questions relatives :
1° A l'organisation et au fonctionnement des services ;
2° Aux évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels ;
3° Aux grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences ;
4° Aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères de répartition y afférents ;
5° A la formation, à l'insertion et à la promotion de l'égalité professionnelle ;
6° Aux sujets d'ordre général intéressant l'hygiène, la sécurité et les conditions de travail.


	1-5
	Modifications du règlement intérieur 
	Art.48 du décret 85-603 du 10/06/85
	CST
	Oui
	Les mises à jour du règlement intérieur doivent passer pour avis au CST.




2- LE RECRUTEMENT
	Article 
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	2-1
	Modalités de recrutement
	Art.L.313-1 du code général de la fonction publique


	
	
	L’article 6 du décret 2014-1526 du 16/12/14 précise que la fiche de poste est transmise obligatoirement lors de la convocation à l’entretien professionnel.

L’agent doit donc se voir remettre une fiche de poste lors du recrutement.

	2-2
	Conditions générales de recrutement
	Art.L.321-1 du code général de la fonction publique;

Art.2 du décret 88-145 du 15/02/88
	
	Oui, préalablement au recrutement 
	

	2-3
	L’intégration au sein de la collectivité
	
	
	
	Possibilité de rappeler les coordonnées du responsable des ressources humaines ou bien les modalités de contact.





3- L’ORGANISATION DU TRAVAIL DANS LA COLLECTIVITE
	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-1-1
	Durée du temps de travail : la durée annuelle
	Art 47 de la Loi 2019-828 du 06/08/19

Art.1 du décret 2000-815 du 25/08/00

Art.2 du décret 2001-623 du 12/07/01

Art. L.611-2 du code général de la fonction publique

Art.8 du décret 2000-815 du 25/08/00

	CST, si mise en œuvre de rythmes spéciaux
	Oui, si mise en œuvre de rythmes spéciaux
	La durée annuelle du travail fixée à 1607 heures constitue un plafond et un plancher. Ainsi, il n’est pas possible d’y déroger, sauf : 

1- Lorsque des sujétions particulières liées à la nature des missions et à la définition des cycles de travail qui en résultent imposent des rythmes ou des conditions de travail que l’on peut considérer comme pénibles, notamment en cas de travail de nuit, de travail le dimanche, de travail en horaires décalés, de travail en équipe, de modulation importante du cycle de travail ou de travaux pénibles ou dangereux. 
Dans ce cas, l’organe délibérant peut, par délibération et après avis du comité social territorial, baisser la durée annuelle des agents concernés par ces rythmes et conditions de travail pénibles. 
Dans ce 2ème cas, l’avis du CST est requis et cette particularité doit être évoquée dans le règlement intérieur.

2- Une durée équivalente à la durée légale peut être instituée pour les emplois dont les missions impliquent un temps de présence supérieur au temps de travail effectif. 
Dans ce 3ème cas : un arrêt de CAA du 22 octobre 2015 précise alors qu’une collectivité peut instituer ce type d’équivalence en cas de périodes d’inaction que comporte l’exercice de certaines fonctions. Exemples : animateur en camp (pour les périodes de nuit)


	3-1-2
	Durée du temps de travail : la durée hebdomadaire
	Art.1 et 3 du décret 2000-815 du 25/08/00
	
	
	Formule de calcul de l’annualisation du temps de travail :

1- Détermination du temps de travail effectif :
Décompte des jours d’école : http://www.education.gouv.fr), soit en moyenne 36 semaines d’école

2- Détermination de l’emploi du temps de l’agent et de son nombre d’heures de travail par semaine, puis par an :
Exemple : Emploi du temps de l’agent 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 - 12 h et 14 h - 17 h 
Mercredi : 9 h - 11 h 
Soit 28h par semaine scolaire 
Sur l’année : 28 h x 36 semaines = 1 008 h sur l’année de travail effectif 

3- Détermination du temps de travail annuel rémunéré :
Nombre d’heures de travail effectif déterminé X1820 / 1607 
1008 X1820 / 1607 = 1141.60

4- Détermination de la durée hebdomadaire annualisée de travail (pour la création du poste) : 
Durée annuelle payée / 52 semaines 
1141.60 / 52 = 21.95 heures hebdomadaires 




	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-1-3
	Durée du temps de travail : la durée quotidienne
	Art. 3 du décret 2000-815 du 25/08/00

	CST
	Oui
	Il peut être dérogé aux règles énoncées aux garanties minimales lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, par décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel au comité social territorial compétent. Dans ce cas, le règlement intérieur doit préciser les situations concernées et les services ou agents concernés.

La pause méridienne n’est pas définie par la réglementation relative au temps de travail dans la fonction publique. Une circulaire applicable aux agents de l’Etat préconise une pause méridienne de 45 minutes. Il appartient à l’organe délibérant de déterminer ce temps de pause après avis du CST. Il convient seulement de veiller à ce que les 20 minutes obligatoires de pause durant les 6 heures de travail effectif soient respectées.

Le règlement intérieur peut prévoir d’encadrer les temps de pause au cours de la journée comme les pauses café, les cigarettes, etc. Par exemple, de telles pauses peuvent être limitées à un certain nombre de minutes sur la journée

	3-1-4
	Durée du temps de travail : Prescriptions spécifiques aux travailleurs mineurs
	Code du travail ;
Circulaire DRT n°2002-15 du 22/08/02
	
	
	

	3-1-5
	Durée du temps de travail : Le temps de travail effectif 
	
	
	
	Actuellement, il n’existe aucune règle, aucun texte relatif à la prise en compte du temps de route nécessaire pour se rendre en formation. Ainsi, il pourrait être possible de l’assimiler à du temps de travail effectif. Dans ce cas, il est nécessaire de le préciser dans le règlement de formation, ou à défaut, dans le règlement intérieur.






	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-2-1
	L’organisation horaire du travail : les cycles de travail
	Art.4 du décret 2000-815 du 25/08/00
	CST
	Oui
	Les conditions de mise en œuvre de ces cycles et les horaires de travail en résultant sont définies pour chaque service ou établissement, après consultation du CST.

Il n’est pas nécessaire de saisir le CST dès lors que les cycles de travail sont hebdomadaires. 

Pour les autres formes d’organisation, il conviendra de les détailler sur le règlement intérieur en précisant le service et la nature des fonctions concernées.


	3-2-2
	L’organisation horaire du travail : Les horaires
	décret 2000-815 du 25/08/00
	CST
	Un arrêté du Maire fixe les horaires d’ouverture de la Mairie
	Les horaires variables : Cette organisation définit une période de référence, en principe une quinzaine ou un mois, au sein de laquelle chaque agent doit accomplir un nombre d'heures de travail correspondant à la durée réglementaire afférente à la période considérée. 
Un dispositif dit de crédit-débit peut permettre le report d'un nombre limité d'heures de travail d'une période sur l'autre. Il précise le maximum d'heures pouvant être inscrit au débit ou au crédit de la situation des agents. Pour une période de référence portant sur la quinzaine ou le mois, ce plafond ne peut respectivement être fixé à plus de six heures et plus de douze heures. 
L'organisation des horaires variables doit être déterminée en tenant compte des missions spécifiques des services ainsi que des heures d'affluence du public et comprendre soit une vacation minimale de travail ne pouvant être inférieure à quatre heures par jour, soit des plages fixes d'une durée au minimum équivalente, au cours desquelles la présence de la totalité du personnel est obligatoire, et des plages mobiles, à l'intérieur desquelles l'agent choisit quotidiennement ses heures d'arrivée et de départ. 
Un décompte exact du temps de travail accompli chaque jour par chaque agent doit être opéré. S’il est prévu un système de badgeage, les modalités de fonctionnement sont à préciser.  

L’avis du CST est requis en cas de mise en place d’une possibilité de travailler en horaire variable. Les modalités d’organisation doivent être définies dans le règlement intérieur. De même, un pourcentage d’effectif obligatoirement présent sur les plages fixes doit être déterminé et précisé.

L’avis du CST est requis en cas de modifications des horaires d’ouverture de la mairie/établissement ou bien de présence. 

Les horaires spécifiquement mis en place lors des intempéries doivent être précisés. De même, la notion d’intempéries doit être définie. 






	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-2-3
	L’organisation horaire du travail : Les heures complémentaires et supplémentaires
	Décret 2002-60 du 14/01/02
	CST
	Oui, si instauration des IHTS
	Les heures supplémentaires seront rémunérées ou récupérées, dans les conditions suivantes : 
· Rémunérées par l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS)
· OU récupérées à hauteur de la durée des travaux supplémentaires effectués. Une majoration pour nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération. 
Si la collectivité envisage l’instauration des IHTS, alors une délibération sera nécessaire. A défaut de délibération, les heures supplémentaires seront récupérées. Les taux relatifs aux IHTS sont détaillés sur le site de la Maison des Communes.
 
Les heures complémentaires seront rémunérées ou récupérées. Aucune majoration n’est appliquée. 

Dans les deux cas, il convient de déterminer le mode de compensation, la liste des bénéficiaires ainsi que les emplois et/ou les missions concernés. 


	3-2-4
	L’organisation horaire du travail : retards, absences non justifiées, sorties pendant les heures de travail
	
	
	
	Les retards réitérés non justifiés peuvent faire l’objet d’une sanction disciplinaire. 

De même, les absences non justifiées répétées ainsi que les sorties anticipées ou au cours des heures de travail, préalablement notifiées à l’agent, peuvent faire l’objet d’une procédure disciplinaire. Toutefois, si la collectivité le souhaite, elle peut prévoir des facilités. Dans ce cas, celles-ci seront à préciser dans le règlement intérieur. A titre d’exemple, sur autorisation expresse du supérieur hiérarchique, il est possible d’autoriser les sorties sur les heures de travail pour des rendez-vous médicaux ou autres circonstances particulières.







	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-3
	Les jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT)
	Circulaire n°NOR MFPF1202031C du 18 janvier 2012 
	CST
	Protocole ARTT
	Les bénéficiaires, les modalités de calcul, ainsi que les modalités d’utilisation (procédure d’octroi, période de référence, possibilités de report, versement possible sur le CET) sont à définir par l’autorité territoriale. Par exemple, il est possible de : 
· Déterminer une ancienneté de service nécessaires pour les agents contractuels afin qu’ils soient éligibles au régime de l’ARTT, 
· Prévoir une date de limite d’utilisation des ARTT qui soit postérieure au 31/12 de l’année N. En effet, l’autorité territoriale peut décider de prolonger la date limite d’utilisation des ARTT (au même titre que pour les congés annuels), dans une certaine mesure. Par exemple, jusqu’au 15/01 ou 31/01 de l’année N+1. 
· Préciser un délai minimum entre la demande d’absence au titre de l’ARTT et le jour effectivement non travaillé, 

Les jours d’ARTT peuvent être épargnés sur le CET de l’agent après demande d’ouverture dès lors qu’il remplit les conditions pour en bénéficier.

Il est possible d’ajouter en annexe le protocole d’Aménagement et la Réduction du Temps de Travail (ARTT), pris par la collectivité et par conséquence, d’alléger ce point du règlement intérieur.

Un modèle de protocole d’Aménagement et la Réduction du Temps de Travail (ARTT) est disponible sur le site de la Maison des Communes.
 






	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-4-1
	Les jours non travaillés : Les congés annuels 
	Décret 85-1250 du 26/11/85
	
	
	Le calendrier des congés est fixé, par l'autorité territoriale, après consultation des fonctionnaires intéressés, compte tenu des fractionnements et échelonnements de congés que l'intérêt du service peut rendre nécessaires. Les fonctionnaires chargés de famille bénéficient d'une priorité pour le choix des périodes de congés annuels.
Chaque établissement fixera ses modalités de planification des congés annuels (exemple : détailler les modalités de gestion des congés, de demande, d’accord, d’échelonnement…). 

Par principe, les agents doivent prendre la totalité de leurs congés annuels ainsi que les jours de fractionnement avant le 31 décembre. Néanmoins, l’autorité territoriale peut décider de prolonger la date limite d’utilisation des congés annuels, dans une certaine mesure. Par exemple, jusqu’au 15/01 ou 31/01 de l’année N+1. 

Les congés n’ayant pu être pris peuvent être épargnés sur le Compte Epargne Temps (CET), après demande d’ouverture dès lors que les conditions pour en bénéficier sont remplies.

Une fiche pratique sur les congés annuels est disponible sur le site de la Maison des communes.


	3-4-2
	Les jours non travaillés : Les jours de fractionnement
	Décret 85-1250 du 26/11/85
	
	
	

	3-4-3
	Les jours non travaillés : Les jours fériés
	Réponse ministérielle à la question N°86143 du 10/08/10
	
	
	Pour le 1er mai : deux positions s’opposent : 
1/ soit les agents perçoivent des heures supplémentaires au taux des heures du dimanche et jours fériés à la condition qu’un régime indemnitaire ait été institué, soit la journée du 1er mai est récupérée heure pour heure ; 
2/ la rémunération est identique aux autres jours fériés

Pour les jours fériés exceptionnellement travaillés, la collectivité devra déterminer le mode de compensation (paiement d’heures supplémentaires ou repos compensateur). 






	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-4-4
	Les jours non travaillés : Les autorisations d’absence
	Art. L.214-3 et L.622-5 du code général de la fonction publique
	CST
	Oui
	À l’exception des Autorisations Spéciales d’Absence (ASA) de droit, ce sont les collectivités territoriales qui fixent le régime des ASA à caractère facultatif par délibération. Il s’agit des ASA discrétionnaires. 

En l’absence de règlementation précise, il convient de se baser sur les règles applicables à l’État quand elles existent. Elles constituent alors des plafonds. D’autres autorisations spéciales d’absence, non prévues par la circulaire fixant la liste dans la Fonction publique d’Etat, sont possibles, sous réserve de les prévoir par délibération. Cela peut être le cas, notamment du don de sperme/d’ovocyte…Dans ces conditions, il appartient à l'organe délibérant de chaque collectivité, après avis du CST, de dresser la liste des Autorisations Spéciales d’Absence de droit ainsi que les événements familiaux susceptibles de donner lieu à des ASA, d’en définir les conditions d'attribution et de durée qui figureront dans le règlement intérieur de la collectivité.   

Les autorisations d’absences peuvent être accordées aussi bien aux fonctionnaires qu’aux agents contractuels. Pour les agents en contrat de droit privé, il convient de se référer au code du travail.  

Certaines autorisations sont de droit : il s’agit des autorisations spéciales d’absence liées à des motifs civiques (jury d’assise …), syndicaux, professionnels (visite devant le médecin de prévention…), liées à la maternité ou à des évènements familiaux (naissance, adoption ou décès d’un enfant)

Une fiche pratique sur les autorisations d’absence est disponible sur le site de la Maison des communes .


	3-5
	Le compte-épargne temps (CET)
	Décret n° 2004-878 du 26 août 2004
	CST
	Oui
	Les règles de fonctionnement du CET sont déterminées par l’organe délibérant dans l’intérêt du service, après avis du CST. 

L’ouverture d’un CET est de droit pour tous les agents, à l’exception des fonctionnaires stagiaires et des contractuels de moins d’un an.

L’apport de la délibération relative aux modalités de gestion sera limité aux dispositions portant sur certaines possibilités d’alimenter le CET par une partie des jours de repos compensateur ou droits acquis antérieurement.  

	3-6
	L’indisponibilité physique
	
	
	
	





	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-7-1
	L’adaptation du temps de travail : le temps partiel
	Décret 2004-777 du 29/07/04
	CST
	Oui pour instituer le temps partiel sur autorisation
	Le temps partiel de droit s’adresse aux fonctionnaires titulaires ou stagiaires occupant un poste à temps complet ou non complet et aux agents contractuels employés depuis plus d’un an. Il est accordé, sur demande des intéressés, lorsque les conditions suivantes sont remplies :
A l’occasion de chaque naissance jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant ou de chaque adoption jusqu’à l’expiration d’un délai de 3 ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant,
Pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d’un accident ou maladie grave,
Pour les agents, en situation de handicap, reconnus par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, après avis du service de médecine préventive.
L’agent peut opter pour les quotités de 50 %, 60 %, 70 % et 80 %.
Le temps partiel sur autorisation s’adresse aux fonctionnaires titulaires ou stagiaires occupant un poste à temps complet et aux agents contractuels employés depuis plus d’un an. Les fonctionnaires à temps non complet sont exclus du bénéfice. 
L’agent peut opter pour l’une des quotités suivantes : (à définir) ne peut être inférieur à 50%
Dans les deux cas, le temps partiel est accordé pour une durée comprise entre 6 mois et 1 an. 





	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-7-2
	L’adaptation du temps de travail : les astreintes
	Décret 2005-542 du 19/05/05 et décret 2015-415 du 14/04/15
	CST
	Oui
	Pour la filière technique, il existe 3 types d’astreintes :
o	Les astreintes d’exploitation qui sont des astreintes de droit commun et qui sont mises en œuvre quand l’agent est tenu, pour les nécessités de service, de demeurer à son domicile ou à proximité, afin d’être en mesure d’intervenir ;
o	Les astreintes de sécurité qui sont mises en œuvre quand des agents sont appelés à participer à un plan d’intervention dans le cas d’un besoin de renforcement en moyens humains faisant suite à un évènement soudain ou imprévu ;
o	Les astreintes de décision qui sont mise en œuvre pour le personnel d’encadrement pouvant être joints directement par l’autorité territoriale en dehors des heures d’activité normale du service, afin d’arrêter les dispositions nécessaires. 
Le temps d’astreinte fait l’objet d’une indemnité d’astreinte.
Le temps d’intervention pourra donner lieu au versement d’IHTS ou bien être compensé par une durée d’absence équivalente au nombre d’heures d’intervention (à l’exception des ingénieurs qui percevront une indemnité d’intervention). 
Pour les agents des autres filières : 
Le temps d’astreinte fait l’objet : d’une indemnité d’astreinte ou à défaut, d’un repos compensateur (à définir).
Le temps d’intervention fera l’objet d’une indemnité d’intervention ou à défaut, d’un repos compensateur (à définir).  
Une circulaire sur les astreintes est disponible sur le site de la Maison des communes à l’endroit indiqué ci-dessous : 

A la lettre A/Astreintes/Astreintes et permanences
Les montants fixés pour chaque astreinte ne sont pas des montants plafonds mais des montants forfaitaires. Il n’existe pas de critères permettant d’opérer une modulation des astreintes.




	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	3-8
	L’entretien professionnel
	Décret 2014-1526 du 16/12/14

Décret 88-145 du 15/02/88
	CST
	Oui pour l’adoption du compte-rendu type
	Il est désormais obligatoire de le prévoir pour les agents en CDI ou en contrat sur un emploi permanent depuis 1 an. Les agents de droit privé ne sont pas concernés par la procédure d’entretien professionnel.

Possibilité de définir une période au cours de laquelle se déroule les entretiens professionnels.

Une circulaire sur l’entretien professionnel est disponible sur le site de la Maison des communes.




4- DROITS, DEVOIRS ET OBLIGATIONS 
	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	4-1
	Les droits : 
Les principaux droits
	Code général de la fonction publique
	
	
	Dispositions règlementaires : 
· La liberté d'opinion politique, syndicale, philosophique ou religieuse,
· Le principe de non-discrimination, 
· Le droit de grève,
· Le droit syndical,
· Le droit à la formation permanente, 
· Le droit de participation, 
· Le droit à rémunération après service fait.


	4-1-1
	Les droits : 
Le droit de grève 

	Art. L.114-1 du code général de la fonction publique
	Oui 
	Protocole d’accord ou règlement intérieur
	Il est possible d’étoffer cette partie dans le règlement intérieur. Ceci est laissé au choix de la collectivité. Pour ce faire, une note d’information est disponible sur le site de la Maison des communes.

Il est possible de s’inspirer de la fiche pratique pour étoffer cette partie en détaillant les conditions d’exercice du droit de grève par les agents et en déterminant les actions de l’administration face à la grève. Ceci est laissé au choix de la collectivité.

	4-1-1
	Les droits : 
Le droit syndical
	Art. L.113-1 et L.113-2 du code général de la fonction publique

Art. L.213-2 à L.213-4 et L.215-2 du code général de la fonction publique
	
	
	Il est possible d’étoffer cette partie dans le règlement intérieur, par exemple en rappelant les moyens matériels et humains du droit syndical ainsi que les droits de l’agent exerçant une activité syndicale. 

De même, il est possible de rappeler la règlementation en matière d’affichage des informations d'origine syndicale. La collectivité est tenue d’autoriser la distribution des publications syndicales et, sous réserve des nécessités du service, accorder aux fonctionnaires des facilités pour assister aux réunions d'information syndicale. 

Ceci est laissé au choix de la collectivité. Pour ce faire, une fiche pratique sur le droit syndical est disponible sur le site de la Maison des communes.





	4-1-2
	Les droits : 
Le droit à la protection, juridique
	Art. L.134-1 à L.134-12 du code général de la fonction publique

Décret n° 2017-97 du
26/01/17
	
	Arrêté individuel précisant les faits pour lesquels la protection est octroyée
	

	4-1-3
	Les droits : 
Le droit d’accès à son dossier 
	Art. L.137-1 à L.137-4 et L.532-1 du code général de la fonction publique
	
	
	Une fiche pratique sur la tenue du dossier individuel de l’agent est disponible sur le site de la Maison des communes.

	4-2
	Les obligations 
	Code général de la fonction publique
	
	
	Dispositions règlementaires :
· Obligation de secret et de discrétion professionnelle,
· Obligation d'information au public,
· Obligation d'effectuer les tâches confiées,
· Obligation d'obéissance hiérarchique,
· Obligation de dignité, impartialité, intégrité, neutralité, laïcité et probité.


	4-3
	Le régime de cumul d’activités 
	Décret n° 2017-105 du 27/01/17
	
	
	Une fiche pratique sur le cumul d’activités est disponible sur le site de la Maison des communes.

	4-4
	La discipline 
	
	
	
	Une fiche pratique sur le régime disciplinaire est disponible sur le site de la Maison des communes.






5- LOCAUX ET MATERIELS PROFESSIONNELS
	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	5-1
	Locaux et matériels professionnels : Accès aux locaux
	
	
	
	A définir par la collectivité

	5-2
	Locaux et matériels professionnels : Utilisation du matériel 
	
	
	
	A définir par la collectivité
Il est possible de limiter ou d’interdire la distribution ou l’affichage de documents à l’exception de ce qui est lié à l’exercice d’un mandat syndical ou de représentation du personnel.

	5-3
	Locaux et matériels professionnels : Véhicules de fonction et véhicules de service
	Art L121-6 du Code de la route
	
	
	En matière d’infraction routière, l’agent encourt les mêmes sanctions pénales que les particuliers conduisant leur propre véhicule. Il doit s’acquitter des amendes dont il est redevable et/ou subir les peines de suspension de permis de conduire ou de retrait de point prévues.
Les modalités d’entretien et d’utilisation d’un véhicule de service sont à définir par la collectivité (ex : création d’un carnet de bord).
Possibilité d’exiger que les agents remettent tous les ans une copie de leur permis de conduire à la collectivité.

	5-4
	Locaux et matériels professionnels : Les déplacements hors de la collectivité 
	Décret 2001-654 du 19/07/01

Décret 2006-781 du 03/07/06

Décret 2020-689 du 04/06/20
	CST 
	
	Possibilité de prévoir, par délibération, la prise en charge des frais de transport aller et retour pour les agents appelés à se présenter aux épreuves d’admissibilité ou d’admission aux concours et examens. 

Possibilité de détailler les modalités de demande d’un ordre de mission.

Pour l’indemnité de mission, notamment l’indemnité de nuitée, il est possible par délibération, pour une durée limitée, de prévoir des règles dérogatoires aux taux des indemnités de mission dans l’intérêt du service et pour tenir compte de situation particulière. Par exemple, il est possible de prévoir une indemnité de mission pour une nuitée, d’un montant supérieur à 90€ (Hors Paris intra-muros), lorsque l’agent se rend en formation sur Paris.
Pour l’indemnité de mission, notamment l’indemnité de repas, l’organe délibérant peut déroger au mode de remboursement forfaitaire des frais de repas, en cas de déplacement temporaire des agents territoriaux.  Il peut décider, par le biais d'une délibération, de leur remboursement aux frais réels engagés par l'agent, dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire, soit 17,50 euros pour le repas. Cette disposition concerne les fonctionnaires et les agents contractuels.  Il conviendra à l'agent de produire les justificatifs de ses frais.






6- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
	Article
	Champs à modifier
	Ref.
	Avis obligatoire des instances
	Délibération
	Explications

	
	L’hygiène et la sécurité 
	
	
	
	Il est nécessaire de prévoir un règlement intérieur détaillant les règles relatives à l’hygiène et la sécurité.

Un modèle de règlement intérieur est disponible sur le site de la Maison des communes.

Pour tout renseignement complémentaire, contacter le service Prévention des risques professionnels au 02 51 44 10 37.

	
	La formation
	
	
	
	Il est nécessaire de prévoir un règlement détaillant les règles relatives au droit à la formation.

Le service emploi se tient à votre disposition afin de vous assister dans l’élaboration d’un règlement de formation. Pour tout renseignement complémentaire, il est possible de contacter le service Emploi au 02 51 44 10 12.
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